
Séances du conseil 2025

Les séances du conseil se tiennent au 145, rue de l'Église à Sainte-Anne-de-la-Rochelle. 
L’ouverture des portes et des séances est généralement à 18h. 
Les citoyens sont invités à soumettre
leurs questions au plus tard à midi, la journée de la séance.

La tenue des séances est régie par le règlement 2024-472 (aussi affiché sur place)

Dates 2025

14 janvier
4 février
4 mars
1 avril
6 mai
3 juin

8 juillet
12 août

2 septembre
7 octobre

11 novembre
2 décembre

https://municipalites-du-quebec.com/ste-anne-de-la-rochelle/docs/reglements/1/2024-472%20r%C3%A8glement%20de%20R%C3%A9gie%20interne%20des%20s%C3%A9ances.pdf

